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Commission de Régulation de l’Energie 

Consultations Publiques 

15, rue Pasquier 

75379 Paris Cedex 08 

 

 

Interlocuteur : Romain DUVAL 

   

 

Objet : Consultation publique de la CRE portant sur la création d’une zone d’équilibrage Nord 

unique pour les gaz H et B sur le réseau de GRTgaz 

 
  

 

 

Paris, le 20 avril 2012 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

 

Veuillez trouver la contribution de Gas Natural Europe en réponse à la consultation publique de 

la CRE sur la création d’une zone d’équilibrage Nord unique pour les gaz H et B sur le réseau de 

GRTgaz. 

 

 

Nous restons à votre disposition pour clarifier ou développer nos commentaires sur ce 

sujet. Nous ne tenons pas à ce que le contenu de cette contribution reste confidentiel. 

 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères salutations. 

 

 

Manuel CABANILLAS 

Responsable Logistique et Optimisation 

Gas Natural Europe 
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Question 1  
 
Etes-vous favorable aux principes proposés pour la création d’une zone d’équilibrage Nord unique ? 
 

Gas Natural Europe est favorable à ces principes à l’exception de la mutualisation dans le tarif de 
GRTgaz du coût de la prestation de conversion H/B.  

Gas Natural Europe estime que seuls les fournisseurs alimentant leurs clients gaz B avec du gaz H 
doivent supporter le coût de la prestation de conversion H/B. Aussi préconisons nous de répercuter en toute 
transparence ce coût additionnel par la création d’une capacité avale des clients physiquement alimentés en 
gaz B. 

 

 
Question 2 :  
 
Etes-vous favorable aux mesures proposées pour s’assurer que les infrastructures de gaz B soient 
utilisées par les expéditeurs pour l’équilibrage physique du gaz B ? 
 

Gas Natural Europe est favorable à ces mesures. 
 
 

 
Question 3 :  
 
Etes-vous favorable à la sélection du ou des prestataire(s) d’échange par l’organisation d’une 
procédure de mise en concurrence dans le calendrier proposé ? 
 
 Gas Natural Europe est favorable à la mise en concurrence du service de prestation de conversion 
H/B à moyen terme i.e. d’ici 2015. Le cahier des charges de l’appel d’offre devra à minima porter sur un 
approvisionnement en gaz B fiable ainsi que sur la robustesse du SI des candidats. 
 
Question 4 :  
 
Avez-vous d’autres remarques à formuler ? 
 
 Afin de préparer au mieux le futur appel d’offre de prestation de conversion H/B, Gas Natural Europe 
souhaite que GRTgaz publie quotidiennement l’énergie livrée par le prestataire de flux ainsi que la prévision 
de la consommation agrégée de l’ensemble des clients finals raccordés au réseau B.  


